
A

NP

NP NP

NP

NP

NP

ZONAGE

ZONES URBAINES (U)

ZONES A URBANISER (AU)

UC :  Zone Centrale

UP :  Zone d’habitat Pavillonnaire

1AU :  Zone ouverte à l’urbanisation

NP :  Zone de Protection des paysages et des sites

ZONES NATURELLES (N)

A  :  Zone agricole

NH :  Zone naturelle accueillant des constructions regroupØes 
         autour de hameaux

ZONE AGRICOLE (A)

2AU :  Zone à urbaniser, ouverte à l’occasion d’une modification 
           ou d’une rØvision du P.L.U. 

UD :  Zone de diversitØ des formes urbaines

UH :  Zone d’habitat individuel isolØ

NE :  Zone naturelle destinØe aux loisirs et Øquipements 

NEL : Zone naturelle rØservØe aux carriŁres

1AUd :  Secteur de diversitØ des formes

UE :  Zone d’Equipements et de Loisirs

1AUz :  Secteur affectØ prioritairement à l’activitØ Øconomique

2AUe :  Secteur affectØ prioritairement à l’accueil d’Øquipements 
             - loisirs

NPc :  Zone de Protection des paysages et des sites, autorisant
          quelques possibilitØs de constructions nouvelles à vocation
          d’activitØs Øconomiques

NEc : Zone naturelle autorisant quelques possibilitØs de 
         constructions nouvelles à vocation d’Øquipements

UZ :  Zone d’activitØs

SARGE LES LE MANS

1AUde :  Secteur de diversitØ des formes - Øcoquartier

YVRÉ  L’ÉV˚QUE   -   PLAN  LOCAL  D’URBANISME

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 AVRIL 2011

APPROBATION

Plan Local d’Urbanisme

PiŁce n°

P.L.U Prescrit le ArrŒtØ le ApprouvØ le

Le Mans MØtropole - Direction du DØveloppement - Service Urbanisme

Echelle 1/5000

Nord

Plan Local d’Urbanisme

PiŁce n°

P.L.U Prescrit le ArrŒtØ le ApprouvØ le

Le Mans MØtropole - Direction du DØveloppement - Service Urbanisme

Echelle 1/5000

Commune d’YvrØ l’EvŒque

Sud

Commune d’YvrØ l’EvŒque

YVRE L’EVEQUE

YVRE L’EVEQUE

Dossier d’APPROBATION

Dossier d’APPROBATION

UP

UP

UD

UC

UD

UP

UP

UD

UE

1 AUz

1 AUz

1 AUd

UD

UP

UE

NE

NH

NH

UH

NH

NH

NH

NH

NP

NH

NP

A

A

A

A

NP

A

A

A

NE

NP

NP

NP

NP

NP

NE

NEc

NE

A

A

A

NEL

NEc

NEc

NE

NP

NEc

NEc

SAVIGNE L’EVEQUE

SAINT CORNEILLE

FATINES

CHAMPAGNE

CHANGE

LE MANS

SARGE LES LE MANS

UE

Document Graphique du RŁglement

Zonage d’ensemble

Document Graphique du RŁglement

Zonage d’ensemble

RØvision du PLU

RØvision du PLU

NP

NP

NP

NP

NP

2 AU

2 AU

2 AU

NP

NH

NH

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

A

NP

NH

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP
NH

NP

NP

NP

NP

NP
A

NP

NP

NPc

NP NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

NP

2 AUe

NP

NP

NEc

4.2.a

4.2.b

ZONAGE

LEGENDE

ZONAGE

ZONES URBAINES (U)

ZONES A URBANISER (AU)

UC :  Zone Centrale

UP :  Zone d’habitat Pavillonnaire

1AU :  Zone ouverte à l’urbanisation

NP :  Zone de Protection des paysages et des sites

ZONES NATURELLES (N)

A  :  Zone agricole

NH :  Zone naturelle accueillant des constructions regroupØes 
         autour de hameaux

ZONE AGRICOLE (A)

2AU :  Zone à urbaniser, ouverte à l’occasion d’une modification 
           ou d’une rØvision du P.L.U. 

UD :  Zone de diversitØ des formes urbaines

UH :  Zone d’habitat individuel isolØ

NE :  Zone naturelle destinØe aux loisirs et Øquipements 

NEL : Zone naturelle rØservØe aux carriŁres

1AUd :  Secteur de diversitØ des formes

UE :  Zone d’Equipements et de Loisirs

1AUz :  Secteur affectØ prioritairement à l’activitØ Øconomique

2AUe :  Secteur affectØ prioritairement à l’accueil d’Øquipements 
             - loisirs

NPc :  Zone de Protection des paysages et des sites, autorisant
          quelques possibilitØs de constructions nouvelles à vocation
          d’activitØs Øconomiques

NEc : Zone naturelle autorisant quelques possibilitØs de 
         constructions nouvelles à vocation d’Øquipements

NP

NP

1 AUde

A

A

A

NP

10 dØcembre 2009

10 dØcembre 2009

NP

A

UZ

NP

NP

NP

NP

NEc

UZ :  Zone d’activitØs

ZONES URBAINES (U)

ZONES A URBANISER (AU)

UC :  Zone Centrale

UP :  Zone d’habitat Pavillonnaire

1AU :  Zone ouverte à l’urbanisation

NP :  Zone de Protection des paysages et des sites

ZONES NATURELLES (N)

A  :  Zone agricole

NH :  Zone naturelle accueillant des constructions regroupØes 
         autour de hameaux

ZONE AGRICOLE (A)

2AU :  Zone à urbaniser, ouverte à l’occasion d’une modification 
           ou d’une rØvision du P.L.U. 

UD :  Zone de diversitØ des formes urbaines

UH :  Zone d’habitat individuel isolØ

NE :  Zone naturelle destinØe aux loisirs et Øquipements 

NEL : Zone naturelle rØservØe aux carriŁres

1AUd :  Secteur de diversitØ des formes

UE :  Zone d’Equipements et de Loisirs

1AUz :  Secteur affectØ prioritairement à l’activitØ Øconomique

2AUe :  Secteur affectØ prioritairement à l’accueil d’Øquipements 
             - loisirs

NPc :  Zone de Protection des paysages et des sites, autorisant
          quelques possibilitØs de constructions nouvelles à vocation
          d’activitØs Øconomiques

NEc : Zone naturelle autorisant quelques possibilitØs de 
         constructions nouvelles à vocation d’Øquipements

UZ :  Zone d’activitØs

NEc

2 AU

LEGENDE

NP

NP

NP

1AUde :  Secteur de diversitØ des formes - Øcoquartier

1AUde :  Secteur de diversitØ des formes - Øcoquartier

30 septembre 2010

30 septembre 2010

28 AVRIL 2011

28 AVRIL 2011

NP

(article L 123-1 8° du Code de l’Urbanisme)

Emplacements rØservØs

Limite de commune

Limite de zone

Espaces boisØs classØs

SiŁges d’exploitation agricole

Secteur faisant l’objet d’orientations d’amØnagement

Secteurs de risque "inondations"
(article L 123-11 b du Code de l’Urbanisme)

(article L 130-1 du Code de l’Urbanisme)

Emplacemants rØservØs à des programmes
de logements, concourant à la mixitØ
(article L123-2 b du code de l’Urbanisme)

Portion de voie ou voie sur lesquelles les constructions
 nouvelles prenant accŁs direct sont interdites

Chemins de randonnØes protØgØs

(article L 123-1 8° du Code de l’Urbanisme)

Emplacements rØservØs

Limite de commune

Limite de zone

Espaces boisØs classØs

SiŁges d’exploitation agricole

Secteur faisant l’objet d’orientations d’amØnagement

Secteurs de risque "inondations"
(article L 123-11 b du Code de l’Urbanisme)

(article L 130-1 du Code de l’Urbanisme)

Emplacemants rØservØs à des programmes
de logements, concourant à la mixitØ
(article L123-2 b du code de l’Urbanisme)

Portion de voie ou voie sur lesquelles les constructions
 nouvelles prenant accŁs direct sont interdites

Chemins de randonnØes protØgØs




